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►FDPC Méditerranée, l’organisme de formation continue du Syndicat des Orthophonistes de la 
Région Provence Alpes Côte d’Azur Corse (SDORPACAC) a le plaisir de vous présenter son 
programme de formation continue 2024.
La période sanitaire étant désormais derrière nous, l’année 2022 nous a permis de former 330 
stagiaires, soit 75% de remplissage, et l’année 2023 s’annonce également bien remplie! 

► FDPC Méditerranée est référencé ODPC, et est certifié QUALIOPI, l’ensemble des formations 
du programme est en attente d’éligibilité pour un financement FIF PL. Une nouvelle période 
triennale pour l’ANDPC a commencé en 2023, et avec elle, sont parues de nouvelles 
orientations prioritaires nous permettant de soumettre une demande de financement auprès 
de l’ANDPC pour chaque formation comme chaque année. 
Comme à notre habitude, nous privilégions les formations en format présentiel, ainsi le format 
en classe virtuelle ne sera mis en place qu’en cas de nécessité absolue. 
             ATTENTION! 3 étapes pour vous inscrire :
1-Renvoyer le bulletin d’inscription PAR MAIL À L’ADRESSE MAIL ADAPTÉE À LA FORMATION 

CHOISIE (sans les chèques)

2- Attendre la convention (vérifier dans les spams ou indésirables)

3- La renvoyer intégralement signée, en format PDF, sous 15 jours 
(toujours À L’ADRESSE MAIL ADAPTÉE À LA FORMATION CHOISIE) 

+ envoi postal des chèques en indiquant au dos le numéro de la formation  
(attention: adresse postale différente selon les formations). 

Sans retour de la convention sous 2 semaines, votre demande sera annulée.

► Encaissement des chèques en financement non DPC: 
1/Acompte encaissé avant le début du stage concerné
2/Solde encaissé le jour du début de la formation.
Financement DPC: Chèques de caution DPC non encaissés, conservés jusqu’à ce que les 
obligations DPC soient remplies et que l’ANDPC ait procédé au règlement.

► Important: le retour de la convention signée vous engage: 
-à participer à l’intégralité de la formation,
-à en respecter les horaires, 
En cas de désistement, d’arrivée tardive ou de départ anticipé, l’intégralité du montant de 
l’inscription pourra être retenue (cf article 5 de la convention) et l’attestation de présence mise 
en conformité. 
 
► Les documents administratifs et pédagogiques sont transmis uniquement par mail 
(convention de stage, règlement intérieur, programme, attestations...). Vérifiez dans les spams 
ou courriers indésirables. 

A très bientôt lors de vos formations,
L’équipe de formation continue FDPC Méditerranée (2A/2B/04/05/06/13/83/84):

Domitille, Maldina, Marianne, Marine,  Nina et Sandrine
Anne BRÉZAC, Représentante Permanente

Magali MOQUEREAU-KLINGLER, Présidente
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Coordonnées des lieux de formation

Ville Nom de l’hôtel Adresse Site

Gap IBIS hôtel

Hôtel Adonis GAPOTEL

5/7 Boulevard Georges 
Pompidou
05000  Gap
Tél: 04 92 53 57 57

18, Avenue Émile Didier 
05000 GAP
Tél 04 92 45 52 94

https://all.accor.com/hotel/1120/i
ndex.fr.shtml?utm_campaign=seo+
maps&utm_medium=seo+maps&ut
m_source=google+Maps

https://www.adonis-gap.com/

Accès PMR +  nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation

Nice/Saint Laurent 
du Var

NOVOTEL Nice 
Aéroport Cap 3000

40 Avenue de Verdun, 
06700 St-Laurent-du-Var
Tél: 04 93 19 55 55 

http://www.accorhotels.com/fr/hot
el-0414-novotel-nice-aeroport-cap-
3000/index.shtml

Accès PMR + nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation 

Ajaccio Hôtel CAMPO DELL-
ORO

Plage du Ricanto
BP 60996                       
20700 Ajaccio cedex 9
Tél: 04 95 22 32 41

http://hotel-campodelloro.com

Accès PMR +nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation

Bastia BEST WESTERN 
MONTECRISTO

Avenue Jean Zuccarelli 
20200 BASTIA
Tél: 04.95.55.05.10

https://bastia.corsica-hotels.fr

Accès PMR + nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation

Porto-Vecchio Hôtel BALAMINA 21 Rue des Turriccioli, 
20137 Porto-Vecchio

https://balamina.com/

Accès PMR +nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation

Marseille IBIS Hôtel Centre Gare 
Marseille Saint Charles

NOVOTEL Prado

Square Narvik, Esplanade 
Saint-Charles
13001 Marseille
Tél: 04 91 95 62 09

103 avenue du Prado
13 008 Marseille

https://www.accorhotels.com/fr/h
otel-1390-ibis-marseille-centre-
gare-saint-charles/index.shtml

https://all.accor.com/hotel/9013/i
ndex.fr.shtml?utm_campaign=seo+
maps&utm_medium=seo+maps&ut
m_source=google+Maps

Accès PMR + nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation

Toulon IBIS Budget Toulon 
Centre

200 Avenue Franklin 
Roosevelt
83000 Toulon

https://www.accorhotels.com/fr/h
otel-5096-ibis-budget-toulon-
centre/index.shtml#origin=ibis

Accès PMR + nous contacter pour 
étude de toute demande 
supplémentaire d’adaptation
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DYSARTHRIES : 
ÉVALUATION ET AXES DE PRISE EN SOINS ORTHOPHONIQUES

Michaela PERNON, Orthophoniste

Formation sur 2 jours soit 14 heures  :

Date : 29 et 30 Mars 2024

Horaires : 9h00 – 12h30 / 14h00 – 17h30

Lieu : Nice (accessibilité PMR)

Nombre de participants : 25

Public/Prérequis: Certificat de Capacité d’Orthophonie ou diplôme équivalent reconnu 

Prix : individuel :  390 euros - établissement :  532 euros - Prix DPC : 532 euros 

Contact inscriptions/renseignements: fp.sdo06@gmail.com

                     Anne BRÉZAC/Marianne GENTILLET 
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RÉSUMÉ
Les dysarthries appartiennent aux troubles moteurs acquis de la parole, désignés sous 
l’appellation « motor speech disorders » (Duffy, 2019) ou encore « sensorimotor speech 
disorders » (McNeil, 2009) dans les pays anglo-saxons. Elles concernent des atteintes des 
niveaux et processus en lien avec l’exécution motrice et/ou la programmation motrice de 
la parole (Darley et al., 1969a ; Duffy, 2013 ; Kent, 2000 ; Van der Merwe, 2021). Les 
dysarthries se rencontrent dans de nombreuses pathologies d’étiologies diverses 
(vasculaire, neuro-dégénérative, inflammatoire, tumorale, métabolique…) et constituent 
le handicap le plus fréquent de la communication orale (Auzou, 2007).

Ce programme propose d’aborder leur évaluation (niveaux d’analyse perceptif, moteur-
articulatoire et acoustique) en s’appuyant sur des connaissances physiopathologiques et 
sémiologiques actualisées. Les axes de prise en soins seront discutés dans un second 
temps en fonction des recommandations internationales disponibles (guidelines), de 
l’étiologie sous-jacente, de la sévérité de l’atteinte de la parole et du handicap généré. Les 
déficits associés (cognitifs, moteurs) et le contexte (aidants, environnement, réseau de 
soin) seront aussi pris en compte, tout comme les stratégies efficientes et les possibilités 
existantes, afin d’ajuster au mieux le suivi. Un focus sera proposé sur les dysarthries 
survenant dans le cadre de la maladie de Parkinson et post-AVC.

Cette formation en groupe, présentielle, intégrant des méthodes affirmatives (expositives 
et démonstratives), interrogatives et actives, s'appuie sur des ateliers d'écoute 
(enregistrements audios et vidéos), de cotation de tests et d’échelles, de réflexion sur des 
cas cliniques. Elle permettra au clinicien de se familiariser avec la sémiologie et la 
classification des dysarthries, ainsi qu’avec les outils du bilan orthophonique. 



Les participants apprendront à évaluer et à poser un diagnostic de dysarthrie, tout en 
affinant le diagnostic différentiel entre les différents sous-types dysarthriques, puis à 
mettre en œuvre des axes et des objectifs de prise en soins orthophoniques adaptés.

RÉSUMÉ DES OBJECTIFS :
A la fin de ce programme, les stagiaires seront en mesure de :
- Connaître la sémiologie et la classification des dysarthries   
- savoir évaluer et poser un diagnostic orthophonique de dysarthrie 
- mettre en œuvre un/des axe(s) de prise en soin orthophonique d'un patient présentant 
une dysarthrie 

ORIENTATION ET VISÉES DE LA FORMATION : 
- Le sujet abordé s’inscrit dans le cadre de la prise en soin orthophonique dans le 
domaine des traitements non médicamenteux.  Il est directement en lien avec la pratique 
professionnelle des orthophonistes.

- Il vise l’amélioration de l’évaluation, de la pose du diagnostic des dysarthries et de leur 
diagnostic différentiel, ainsi que le développement d’une réflexion sur les axes 
(restaurer, adapter, pallier : outils de communication alternatifs et augmentatifs) et 
objectifs de prise en soins orthophoniques, indiqués pour un patient, contexte et 
pathologies donnés, au vu des connaissances scientifiques récentes et probantes. 

- Les troubles cognitifs associés sont intégrés à la démarche réflexive enseignée aux 
stagiaires, tout comme les modalités et la place de l’interprofessionalité dans le parcours 
de soins du patient.

- Les domaines de la communication verbale (ici, articulation, prosodie, phonation) et 
non-verbale sont ainsi abordés dans le contexte de pathologies neurologiques 
(dysarthries post-AVC) et neuro-dégénératives, telles les dysarthries s’inscrivant dans le 
cadre de maladie de Parkinson, de paralysie supra-nucléaire progressive, d’atrophies 
multisystématisées). 
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MOYENS PÉDAGOGIQUES :
- Questionnaire pré formation : évaluation des connaissances/compétences/acquis
- Questionnaire post formation : évaluation des connaissances/compétences/acquis
- Questionnaire de satisfaction
- Exposé de l'intervenant en ppt et support écrit (papier) transmis aux participants
- Ateliers d'écoute, quizz perceptif à partir de supports audios et vidéos (penser aux 
hauts-parleurs)
- Cotations de tests et d’échelles à partir de supports audios et vidéos
- Analyse de cas cliniques (bilan orthophonique et prise en soins orthophoniques) 
proposés par l'intervenant et apportés par les stagiaires.
→ travail individuel et en sous-groupe
→ interactivité intervenant / stagiaires :  régulation, propositions, corrections de la part 
de l’intervenant

MÉTHODES RETENUES, EN RÉFÉRENCE AUX MODALITÉS DÉFINIES PAR LA HAS :
-Méthodes affirmatives (expositives et démonstratives), interrogatives et actives, 
cognitives en groupe, formation présentielle  (apports théoriques et pratiques, 
notamment à partir de l’évaluation perceptive des troubles moteurs acquis de la parole 
(ateliers d’écoute : supports audios et vidéos), de l’entraînement à l’évaluation et à la 
cotation de la parole dysarthrique, et, au moyen d’échanges en groupes à partir de cas 
cliniques et de dossiers de patients).
-Analyse des pratiques : préalable, individuelle et réflexive, en présentiel, interactivité 
intervenant/stagiaires, régulation, corrections de l’intervenant.
Un questionnaire d’évaluation des acquis est proposé en fin de formation (cf. annexes).
 
DOCUMENTS REMIS AUX PARTICIPANTS : 
-supports de cours sous format papier (élaborés à partir des présentations power-
points) ;
-feuilles d’entraînement : TPI (BECD), grille perceptive (BECD) ;
-critères de cotation perceptive (grille perceptive de la BECD) ;
-schéma lien physiologie et classification des dysarthries ;
-schéma arbre décisionnel pour le diagnostic différentiel
-questionnaire des pratiques professionnelles complété avant la formation (cf. annexes) ;
-questionnaire d’évaluation des acquis complété en fin de formation (cf. annexes).
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PROGRAMME DÉTAILLÉ: 

JOUR  1
1ère demi-journée

8h45-9h00 : Accueil des participants
9h00-12h30 : classification et sémiologie des dysarthries
1. Rappel du contrôle moteur de la parole / modèles de production motrice de la parole 
2. Classification et sémiologie des dysarthries 
3. Diagnostic différentiel 

2ème demi-journée

 14h00 - 17h30 : évaluation des dysarthries
1. Évaluation des dysarthries : axes (perceptif, articulatoire, acoustique) et outils (échelles, 
tests, batteries) 
2. Entraînements : cotations de tests et d’échelles, cas clinique.

JOUR 2
3ème demi-journée

09h00-12h30 : Prise en soins orthophoniques des dysarthries
1. Recommandations internationales (guidelines)
2. Principes d'apprentissage moteur  
3. Axes : restaurer (étage respiratoire, phonatoire, articulatoire, prosodique – cas clinique

4ème demi-journée

14h00-17h30 : Prise en soins orthophoniques des dysarthries (suite)
1. Compenser, adapter- pallier (CAA) – cas cliniques
2. Spécificités pour la prise en charge de la dysarthrie hypokinétique parkinsonienne : 
méthode LSVT et stades avancés 
3. Les dysarthries post-AVC
4. Approche communicationnelle

- Questionnaire pré formation : évaluation des connaissances/compétences/acquis
- Questionnaire post formation : évaluation des connaissances/compétences/acquis
- Questionnaire de satisfaction
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